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    Présentation

    Trente ans après la décentralisation du début des années 1980 et alors qu’est mise en œuvre une nouvelle réforme territoriale, où en sont les politiques régionales en France ? Si les régions ont su se constituer au fil du temps de véritables capacités d’action, leur avenir apparaît aujourd’hui entouré d’incertitudes, que celles-ci concernent leurs ressources financières, l’étendue de leurs compétences, leurs rapports avec les autres collectivités locales ou avec leur propre espace.

S’appuyant sur des enquêtes de terrain approfondies, cet ouvrage propose d’entrer dans le Meccano des politiques régionales et d’en dresser une sociologie, en décryptant leurs modes de fabrication collective et leurs évolutions. Cette sociologie se veut particulièrement attentive à la manière dont ces politiques, où les conseils régionaux ne jouent parfois qu’un rôle mineur, sont formatées par des régulations sectorielles impulsées au niveau national et/ou européen et sont gérées de manière parfois extrêmement différenciée selon les domaines. Elle prend également au sérieux l’influence de la compétition électorale et de la vie politique locale sur leur construction.

Au final, loin du mythe désormais largement écorné d’une « Europe des régions », ce volume explore à travers le prisme de l’action publique la réalité de la régionalisation à la française.
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Introduction générale : Les politiques régionales à l’examen



 

 

Les régions sont devenues des acteurs à part entière de l’action
publique. Elles se sont vues transférer des compétences de plus en
plus larges (lycées, formation professionnelle, transport ferroviaire, etc.)
et ont développé parallèlement des initiatives aux marges de leurs champs
de responsabilités (dans l’enseignement supérieur, la culture, le développement local, l’environnement, etc.). Elles se sont constituées depuis les
lois de décentralisation de 1982-1983 de véritables capacités d’action. Si
leur importance budgétaire est relative par rapport aux autres échelons
territoriaux, et plus encore en comparaison des régions d’autres pays européens, elles n’ont plus rien à voir avec les établissements publics qu’elles
étaient il y a une trentaine d’années. Cependant, loin de l’optimisme dont
elles faisaient encore l’objet dans les années 1990, l’avenir des régions est
aujourd’hui entouré d’incertitudes. La réforme territoriale de 2009-2010,
qui entrera en vigueur en 2014 [1] , ne fait que les renforcer. Même si elle n’a
pas été le « big bang » un temps annoncé, celle-ci prévoit entre autres de
spécialiser davantage les compétences des départements et des régions et de
créer un statut de conseiller territorial commun à ces deux échelons. Trente
ans après la décentralisation Defferre, le moment est donc propice au bilan.

Ce volume propose d’entrer de plain-pied dans le Meccano des politiques régionales (entendues ici comme les politiques où interviennent,
à des degrés divers, les conseils régionaux) et d’en décrypter les modes
de construction ainsi que les recompositions. Réunissant principalement
des politistes, il vise à la fois à actualiser des connaissances empiriques et
à discuter de la manière d’analyser les politiques régionales aujourd’hui [2] .
Afin de voir comment cet ouvrage s’inscrit dans le paysage scientifique,
nous commencerons par revenir sur la vision proposée jusqu’ici. Puis nous
verrons sous quelles conditions peut être produite une sociologie des politiques
régionales, en insistant notamment sur l’intérêt d’observer cet objet à travers
une double focale : sectorielle et politique. Enfin, nous nous demanderons si
la région constitue ou non un échelon singulier et si les politiques régionales
sont des politiques locales « comme les autres ».




Les politiques régionales, objet de débats

La région est devenue au fil du temps un objet de débats en science
politique, débats sur lesquels il nous faut revenir, même brièvement, si l’on
veut clarifier la démarche de cet ouvrage. Nous dresserons ainsi parallèlement
une courte rétrospective des politiques régionales et un bilan de l’analyse de ces
politiques. En ce qui concerne le premier aspect, le lecteur se reportera avec
intérêt au chapitre rédigé par Bruno Rémond sur l’histoire et l’« esprit » de
la régionalisation en France, qui constitue le second volet de cette partie
introductive. En ce qui concerne le second aspect, Alistair Cole revient dans
son chapitre sur les grandes approches théoriques mobilisées pour analyser
la régionalisation en Europe de l’Ouest. Nous nous concentrerons pour
notre part sur les études consacrées au cas français.

Les années 1950 à 1970 correspondent à ce qui a été qualifié d’ère du
« régionalisme fonctionnel » [Quermonne, 1963]. À cette époque, la région
sert surtout de cadre à la planification nationale et aux politiques d’aménagement du territoire. Entre 1955 et 1956, des « programmes d’action
régionale » sont lancés en vue de « promouvoir l’expansion économique et
sociale des différentes régions » (décret-loi du 30 juin 1955) et des « régions
de programme » sont mises en place. Des Circonscriptions d’action régionale (CAR), qui acquièrent une existence institutionnelle en 1964, sont
ensuite définies. Un préfet de région est placé à leur tête. Il est assisté d’une
Commission de développement économique régional (CODER) rassemblant des élus et des responsables économiques et professionnels. L’échec
du référendum de 1969, qui porte à la fois sur une réforme du Sénat et sur
un projet de renforcement du rôle des régions, favorise la mise en place, en
1972, d’entités au statut modeste d’établissement public. Les attributions de
ce qui ressemble fort à des « syndicats de départements » sont très limitées.

À cette époque, les analyses de l’action publique locale sont essentiellement
le fait de la sociologie des organisations. Le « système politico-administratif
local » est étudié comme un système de relations entre les services déconcentrés de l’État et les notables locaux. Chacun tire profit de ce système :
le notable pour bénéficier de financements, renforcer son prestige social et
accroître son influence politique ; le préfet ou le directeur départemental de
l’Équipement pour disposer de relais dans la société locale et exister comme
intermédiaire entre l’administration centrale et la société locale [Worms,
1966 ; Grémion, 1976]. Le principe de la « régulation croisée » est présenté
comme le moyen d’adapter localement la règle nationale. Cependant, c’est le
département, beaucoup plus que la région, échelon qui reste alors largement
à construire, qui constitue ici l’échelon privilégié de l’analyse. Le prisme
adopté, résolument stratégique, laisse entrevoir des situations relativement
standardisées sans réel intérêt pour la dimension substantielle des territoires.
Si la décentralisation n’a pas mis fin aux interdépendances entre les services
de l’État et les collectivités locales, l’action locale ne se résume plus, depuis
longtemps, au « jacobinisme apprivoisé » [Duran et Thenig, 1996].

Au début des années 1970, le soutien à l’idée de régionalisation, protéiforme (anciens Comités d’expansion, hauts fonctionnaires du Club Jean
Moulin, partis régionalistes et nationalistes, mouvements écologistes, syndicats chrétiens, etc.), trouve un écho décisif dans le ralliement officiel du
Parti socialiste aux thèses décentralisatrices. Dix ans plus tard, l’alternance
débouche sur une vaste réforme. La région, sans être dominante dans cette
entreprise, est considérée comme l’un de ses éléments innovants. La loi
du 2 mars 1982 transforme les établissements publics régionaux en « collectivités territoriales » de plein exercice. Les transferts de responsabilités
renforcent la vocation traditionnelle des régions en matière de planification,
d’aménagement du territoire et de développement économique, tout en
élargissant le champ de leurs attributions à la formation professionnelle
continue et à l’apprentissage ainsi qu’à la construction et à l’entretien des
lycées. En 1986, les conseillers régionaux sont pour la première fois élus au
suffrage universel direct. Au cours des années 1990, les régions acquièrent
une réelle capacité de régulation des problèmes collectifs. Elles constituent
l’échelon infranational de référence pour la mise en œuvre des politiques
européennes. Cette situation débouche sur un renouvellement du savoir
sur les politiques régionales.

En une dizaine d’années, de nombreux ouvrages paraissent sur la région
[Rémond, 1993 ; CURAPP, 1993 ; Balme, 1996 ; Keating et Loughlin, 1996 ;
Le Galès et Lequesne, 1997 ; Nay, 1997 ; Négrier et Jouve, 1998 ; Dupoirier,
1998 ; Jouve, Spenlehauer et Warin, 2001 ; Keating, Loughlin et Deschouwer,
2003 ; Pasquier, 2004]. Ceux-ci sont loin de proposer le même point de vue.
Certains reviennent sur l’organisation et le fonctionnement de l’institution
régionale. D’autres évoquent les politiques régionales et leurs évolutions à
travers des monographies (Picardie, Rhône-Alpes). D’autres encore dressent
un état des lieux de la régionalisation où l’action publique n’est qu’un objet
d’étude parmi d’autres.

Parmi ces publications, certaines s’intéressent aux rapports entre régionalisation et globalisation. Cela est notamment le cas de ceux qui étudient le
néorégionalisme. Cette notion fait allusion au mouvement qui émerge à la fin
des années 1980 en Europe et qui consiste à promouvoir le développement
régional. Ce mouvement intervient dans un contexte de crise du modèle
étatique d’administration territoriale, d’affaiblissement de l’État-nation, de
concurrence et de spécialisation économique des territoires, de construction
de nouvelles identités composites et de régionalisation fonctionnelle et/ou
politique [Keating et al., 2003 ; voir également A. Cole dans cet ouvrage].
Plus précisément, ce terme renvoie à la capacité à mobiliser, sur une base
territoriale, un ensemble de ressources et d’acteurs dans un projet collectif. Cette capacité serait corrélée (comme en Flandres ou en Catalogne) à
l’existence d’une identité territoriale partagée, d’une vision commune du
développement régional et de gouvernements régionaux élus. L’ouvrage dirigé
par Patrick Le Galès et Christian Lequesne est lui aussi centré, selon un
point de vue différent, sur les restructurations qui s’opèrent entre les États,
l’Union européenne, les pouvoirs locaux et le marché. Mais celui-ci dresse un
bilan très sceptique de la régionalisation de l’action publique en Europe et
spécialement en France. Les entreprises de mobilisation régionales n’auraient
ainsi que peu de poids par opposition à celles d’autres acteurs comme les
grandes métropoles, où s’agrègent localement l’essentiel des intérêts privés.

Au même moment, d’autres auteurs abordent de front la question du
territoire régional, qu’ils considèrent comme une catégorie problématique et
comme un objet en perpétuelle construction. Dans l’ouvrage d’Emmanuel
Négrier et Bernard Jouve, la notion d’échange politique territorialisé, définie comme « une transaction, ou une série de transactions entre plusieurs
ressources et acteurs dont l’enjeu majeur est constitué par l’action publique
au sein d’un territoire donné et/ou entre territoires » [Négrier, 1998, p. 23],
sert de cadre d’analyse. Cela permet aux auteurs de ne pas se prononcer a
priori sur l’importance politique du niveau régional. La focale est placée ici
sur les mobilisations et la structuration des intérêts, ainsi que sur la régionalisation de la vie politique et économique dans le contexte de la construction
européenne. L’ouvrage de Romain Pasquier propose quant à lui une grille de
lecture de la capacité politique des régions, entendue comme « la construction de formes de coopération entre des institutions et des acteurs divers
autour d’un avenir anticipé, [résultant] de cette interaction complexe entre
les pratiques et croyances héritées et les dynamiques du changement social
qui viennent modifier régulièrement les répertoires d’action des acteurs
régionaux » [Pasquier, 2004, p. 28]. Celle-ci est alimentée par une comparaison à la fois internationale (styles nationaux des politiques territoriales
en Espagne et en France) et interrégionale (modèles régionaux d’action
collective). Dans cette recherche, le temps long est exploré comme l’échelle
de structuration des croyances et des pratiques.

Beaucoup des travaux publiés entre le milieu des années 1990 et le début
des années 2000 ont en commun de s’intéresser aux processus de gouvernance et de penser les stratégies et les mobilisations régionales en référence
à l’Europe, même si c’est pour s’inscrire en faux contre le mythe d’une
« Europe des régions ». Ils sont cependant loin de partager les présupposés
analytiques de la multi-level governance, selon laquelle l’européanisation
conduirait à faire émerger les régions dans des mécanismes de gouvernance
incluant également l’Union européenne et les États [Hooghe et Marks,
2001]. Cette perspective est critiquée pour sa dimension fonctionnaliste et
en raison du caractère préconstruit des territoires mis en scène. En outre,
il lui est reproché de n’interpréter l’action des régions qu’à l’aune de leur
participation à d’autres politiques en sous-estimant la coordination entre
acteurs régionaux et infrarégionaux, ainsi que l’importance des « sociétés »
locales, des constitutions et des gouvernements nationaux voire dans certains
cas de la globalisation économique.

Loin de rompre avec la tendance dominante depuis les lois Defferre,
l’« Acte II » de la décentralisation de 2003-2004 consolide le département et
la région sans porter atteinte au pouvoir municipal. La réforme « régionaliste »
voulue à l’origine par le Premier ministre Jean-Pierre Raffarin n’a pas résisté
à la nécessité de ménager un Sénat très soucieux des intérêts départementaux
[Le Lidec, 2008]. La région obtient une reconnaissance constitutionnelle
symbolique et se voit confier de nouvelles missions (gestion de personnels
non-enseignants de l’Éducation nationale, entretien et gestion de certains
ports et aérodromes, inventaire du patrimoine culturel, etc.). Mais l’économie
générale de la régionalisation n’est pas modifiée. Cela explique sans doute
le relatif essoufflement des travaux sur les politiques régionales. À côté de
la « normalisation » de la région comme objet de recherche, la montée en
puissance d’autres territoires, comme les intercommunalités, a également
joué. L’attrait pour les phénomènes émergents semble l’avoir emporté sur
l’intérêt pour des dynamiques dont, il est vrai, les soubassements n’ont pas
été fondamentalement bouleversés depuis la fin des années 1990. Le parcours
intellectuel des chercheurs ayant travaillé sur les régions dans la décennie
précédente illustre d’ailleurs très bien cette tendance.

Des travaux continuent toutefois à être menés sur ce thème. Romain
Pasquier et Caitríona Carter [2006] ont par exemple proposé une nouvelle manière d’étudier la congruence entre les processus de construction
européenne et de gouvernance régionale. Celle-ci est attentive à l’insertion
des institutions et des acteurs régionaux dans des programmes nationaux
et communautaires et à la manière dont ces institutions et ces acteurs se
réapproprient les normes d’action avec lesquelles ils se sont socialisés. Ces
auteurs s’attachent ainsi à comprendre comment les frontières, les identités et
les intérêts régionaux se construisent en privilégiant une approche interactive
entre niveaux, dans laquelle la région n’est pas simplement un objet (des
politiques européennes notamment) mais un ensemble d’acteurs [Carter
et Pasquier, 2010a]. Michel Catlla [2007a] s’est quant à lui intéressé, à travers l’exemple du Fonds d’innovation pour l’emploi en Midi-Pyrénées, au
« travail public régional ». Il montre en quoi consistent les activités des élus,
mais aussi et surtout celles des chargés de mission qui participent à la mise
en œuvre concrète et quotidienne du dispositif, des acteurs qui collaborent
au montage des dossiers et des destinataires de ce fonds. Par ailleurs, des
chercheurs britanniques ont continué à apporter leur contribution à l’étude
des régions françaises, toujours dans une optique proche du néorégionalisme. Ainsi, A. Cole [2006] observe comment se construisent les capacités
politiques régionales à travers une comparaison Grande-Bretagne (Pays de
Galles)-France (Bretagne).

Enfin, depuis quelques années, une nouvelle génération de politistes s’est
penchée, à travers une série de thèses, sur différents domaines de politiques
régionales : enseignement supérieur [Aust, 2004], recherche [Crespy, 2006],
transport ferroviaire [Barone, 2008a], éducation [Dupuy, 2010], démocratie
participative [Gourgues, 2010]. Ces travaux viennent compléter des publications antérieures sur les mêmes secteurs ou sur d’autres programmes :
lycées [Marchand, 1991 ; Hatzfeld, 1991], formation professionnelle [Julien,
1998 ; Berthet, 1999 ; Bel, Méhaut et Mériaux, 2003], culture [Pongy et
Saez, 1994 ; Négrier, 2002a], contractualisation État-région [Leroy, 1999]
ou encore évaluation des politiques publiques [Fontaine et Warin, 2001].

Dans les années 1990, les régions étaient encore mal connues. Elles avaient
les attraits de la nouveauté. Les espoirs parfois placés dans l’affirmation de
cet échelon appelaient en outre, quelques mises au point. Certains travaux
menés à cette époque traitent des politiques régionales dans une optique
souvent proche de la gouvernance et/ou à l’aide d’approches et de notions
singulières (néorégionalisme, capacité politique, etc.). Ces politiques ne
sont plus tout à fait investies de la même manière aujourd’hui. En effet,
la plupart des recherches en cours privilégient une approche d’analyse des
politiques publiques en mobilisant des cadres conceptuels élaborés au sein
de cette sous-discipline. Elles se distinguent également en abordant autant,
et même parfois plus, les politiques régionales depuis le secteur que depuis
le territoire.




 Les politiques régionales entre régulations sectorielles et vie politique locale

La démarche proposée dans cet ouvrage peut se résumer en quelques
points. Tout d’abord, dans les politiques régionales, les conseils régionaux
peuvent n’avoir qu’une importance secondaire par rapport à d’autres institutions [Balme, 1997]. Il est donc fondamental de mettre l’accent sur le travail
collectif, la place et le rôle des différents acteurs impliqués. Les contributions
réunies ici partagent également un intérêt pour le contenu et les productions
de l’action publique. Elles tracent le changement en prenant au sérieux à
la fois les discours, les mises en scène, les symboles et les aspects financiers,
programmatiques, contractuels et matériels. Par ailleurs, plusieurs auteurs
explorent la dimension temporelle en en faisant bien plus qu’une simple
mise en contexte. Certains chapitres proposent ainsi une périodisation afin
de montrer que des mécanismes différents dominent selon les périodes,
pendant que d’autres s’intéressent à l’institutionnalisation de dispositifs. Ces
temporalités impliquent parfois de remonter à une période bien antérieure à
la décentralisation des années 1980. Enfin, cet ouvrage partage deux autres
orientations fondamentales, sur lesquelles nous souhaiterions davantage
nous attarder. Ces orientations plaident pour une analyse des politiques
régionales comme des phénomènes à la fois sectoriels et politiques.


Les régions comme acteurs sectoriels

À trop vouloir considérer les politiques régionales comme l’une des
facettes d’un objet plus global (la région ou la gouvernance régionale), on
finit par ne plus voir en elles qu’un magma indifférencié. Cette tendance,
observable dans un certain nombre d’études sur les politiques régionales,
peut s’interpréter de deux manières. Selon la première, ces politiques
répondraient effectivement toutes aux mêmes logiques, ce qui justifierait
de faire l’économie d’une analyse par domaine d’action. Selon la seconde,
la régionalisation contribuerait à la désectorisation des interventions et à
la formulation de nouveaux agendas politiques, ce qu’avaient diagnostiqué
des observateurs d’une régionalisation encore tâtonnante [Rangeon, 1993,
p. 28]. Cette seconde interprétation justifierait, elle aussi, une approche des
politiques régionales dans leur globalité. Ces deux points de vue sont toutefois
discutables. Les politiques régionales sont en effet, comme celles élaborées
à d’autres niveaux, fortement structurées par domaines d’action, même si
l’action publique locale a tendance à « déborder » les cadres institutionnels
classiques d’intervention sectorielle [Mériaux, 2005].

Une première manière de distinguer entre les politiques régionales consiste
à prendre en compte le degré plus ou moins important de régionalisation
de l’action publique. Une ligne de partage pourrait conduire à séparer les
politiques relevant des grandes compétences transférées (formation professionnelle, lycées, transports collectifs) et celles relevant plutôt de la clause
générale de compétence. Cette distinction est cependant d’un intérêt relatif. Ainsi, la formation professionnelle est une compétence majeure des
conseils régionaux, mais elle constitue un cas de « régionalisation inachevée »
selon Thierry Berthet (dans cet ouvrage). Dans le domaine des lycées et des
transports collectifs, les conseils régionaux interviennent également massivement, en étant soumis là aussi à un certain nombre de contraintes mais
en bénéficiant en même temps de marges de manœuvre importantes. En
matière de culture et d’environnement, ceux-ci font plutôt figure d’acteurs
subsidiaires par rapport aux autres échelons, hésitant entre interventions
ciblées et saupoudrage territorialisé. Entre ces deux extrêmes, les politiques de
développement local comme celles d’enseignement supérieur et de recherche
sont l’occasion pour les régions de conquérir des espaces d’intervention où
l’État joue traditionnellement les premiers rôles. Malgré l’existence de régulations sectorielles impulsées par l’État et l’Union européenne, les conseils
régionaux « gouvernent » plus ou moins selon les domaines. Si l’on voulait
encore affiner l’analyse, il faudrait ajouter que même au sein d’une politique
publique, certains segments se régionalisent (par exemple, la construction et
l’entretien des lycées ou encore la définition du service ferroviaire d’intérêt
régional) pendant que d’autres ne suivent pas cette évolution (définition
des programmes éducatifs ou politiques d’infrastructure ferroviaire, pour
reprendre les deux mêmes exemples).

Les modalités de régionalisation diffèrent elles aussi selon les secteurs. La
logique est parfois proche d’une régionalisation de la pénurie. On pense
par exemple aux lycées et aux trains régionaux, domaines où le transfert de
compétence a eu lieu à un moment où l’investissement financier de l’État
et de la SNCF avait déjà été considérablement réduit. Cette logique est
également décelable dans l’enseignement supérieur, où le registre partenarial est cependant beaucoup plus mobilisé par l’État. Néanmoins, en écho
à ce qui est observé par Marc Leroy dans les contrats de plan État-région,
même quand l’État manipule les cadres procéduraux et les flux financiers,
les régions parviennent, individuellement ou collectivement, à négocier des
arrangements. Dans la formation professionnelle, les régions semblent moins
redouter d’être perçues comme des chambres de décompression budgétaire.
Quant à la culture, la régionalisation doit peu, ici, à l’idée de transfert de
compétence, même si l’« Acte II » de la décentralisation organise certains
transferts (Inventaire des richesses régionales, notamment). Elle résulte
plutôt de l’exploration, souvent timide, d’un espace d’action structuré par des
échanges entre l’État, les collectivités locales et les professionnels du secteur.

Enfin, et cela est amplement abordé dans l’ouvrage, chaque domaine
d’action renvoie à des modes de gestion collective bien spécifiques. Depuis
quelques années, l’État tente d’impulser auprès des collectivités locales des
dynamiques intersectorielles autour de thématiques telles que l’aménagement
du territoire ou le développement durable. Au niveau régional, celles-ci ne
rencontrent qu’un faible écho instrumental (rédaction de schémas non-opposables, pour l’essentiel). De leur côté, les acteurs régionaux expriment
eux-aussi des velléités intersectorielles à travers leurs discours, certains dispositifs et l’intitulé de commissions d’élus ou de directions générales adjointes
des services. Ils ont recours pour cela aux mêmes notions « molles », qui
renseignent peu sur la hiérarchisation des normes et des priorités d’action.
La complexité des problèmes favorise leur traitement sur une base qui reste
éminemment sectorielle. C’est ce qu’indique une analyse de la division du
travail de fabrication de l’action publique au sein des conseils régionaux :
la plupart des commissions d’élus, des vice-présidences et des directions
administratives restent organisées sur un mode finalement peu différent de
celui qui prévaut au niveau national.

Par ailleurs, les réseaux d’acteurs se déploient de manière variable selon
les domaines. Les conseils régionaux sont en négociation avec une multiplicité d’acteurs sectoriels (rectorats, directions régionales des Affaires
culturelles, SNCF, AFPA, services de la Commission européenne, autres
collectivités locales, associations, présidents d’université, etc.). Il s’agit dès
lors de comprendre comment ces réseaux se maillent. À ce titre, il est par
exemple intéressant de suivre la circulation de personnels entre organisations, comme cela est fait dans le cas des politiques d’enseignement supérieur et de recherche étudiées par Jérôme Aust, Cécile Crespy et Audrey
Vézian. On peut aussi observer, avec Guillaume Gourgues, comment les
conseils régionaux s’emparent de la démocratie participative pour créer
des réseaux d’interlocuteurs associant à la fois des organisations sectorielles
et des citoyens/usagers. Il s’agit en outre d’être attentif à la manière dont
ces réseaux fonctionnent en se penchant sur les régulations entre perceptions et intérêts divergents. Les politiques régionales ne peuvent ignorer les
priorités définies au niveau sectoriel, avec lesquelles elles entrent souvent
en « percussion ». En même temps, la régionalisation suscite une mise en
discussion des normes sectorielles. Les collectivités régionales disposent de
ressources juridiques et financières accrues. Leurs administrations se sont
professionnalisées. La régionalisation débouche ainsi sur des recompositions
des politiques sectorielles par injection de priorités nouvelles.

La focale sectorielle qui sous-tend l’ensemble de cet ouvrage permet ainsi
de tester une première hypothèse de différenciation. Celle-ci concerne le degré
et les modalités de régionalisation ainsi que les modes de gestion collective.
Cette focale met en capacité d’observer des mécanismes relativement subtils
qu’une perception trop générale des politiques régionales peut masquer. On
s’aperçoit alors que le changement peut avoir lieu sans réelle modification des
participations financières. En matière culturelle, par exemple, les dépenses
des conseils régionaux demeurent dérisoires par rapport aux fonds nationaux
investis. Pourtant, Emmanuel Négrier et Philippe Teillet montrent que ces
acteurs ont développé des mises en scène de leur intervention et des pratiques originales autour du triple registre de la transversalité intersectorielle,
de l’expertise et de la concertation. On réalise également qu’une inflexion
instrumentale discrète peut déboucher sur des changements importants.
C’est ce qu’indique T. Berthet avec le passage au code des marchés publics
dans la formation professionnelle continue. Cette évolution bouleverse
les pratiques de subvention des organismes de formation qui prévalaient
jusqu’alors, fragilise les petits organismes et tend à faire passer les conseils
régionaux d’une posture de coordinateurs à un rôle de commanditaires.




Qu’y a-t-il de politique dans les politiques régionales ?

Nombre de travaux sur l’action publique locale, en science politique ou
dans d’autres disciplines, se situent entre une hyper-politisation parfois teintée
d’une couleur péjorative (comme si la décentralisation s’était traduite par
le passage d’une mystique républicaine de l’intérêt général à la contingence
d’intérêts féodaux) et une dépolitisation quasi-totale (derrière l’illusion de son
influence apparemment cruciale, la politique ne serait que l’habillage d’arguments techniques ou économiques). Les récits cherchant à rendre compte
des différences entre agendas régionaux peuvent dès lors poser problème.
C’est le cas lorsqu’ils réduisent la politique à de purs calculs électoraux. C’est
le cas lorsque, à l’inverse, ils surestiment la dimension problem-solving des
politiques publiques. C’est encore le cas lorsque le volontarisme politique n’est
pas expliqué autrement que par lui-même. Cet ouvrage opte pour une autre
posture, qui consiste à prendre au sérieux la variable politique. La prendre
au sérieux en lui donnant un contenu autre que strictement électoraliste
(nous lui donnons ici un sens plus large intégrant l’ensemble des acteurs,
des processus et des logiques qui entrent dans la sphère de concurrence pour
l’appropriation et l’affirmation d’un pouvoir politique) et en lui restituant
sa véritable place dans l’analyse.

De manière convergente avec d’autres travaux [Lorrain, 1989 ; Arnaud, Le
Bart et Pasquier, 2007b], plusieurs contributions insistent sur l’effet relatif de
l’appartenance partisane des dirigeants régionaux. Si les politiques culturelles
sont bien un moyen de « faire de la politique avec la culture » pour E. Négrier
et Ph. Teillet, il est bien difficile d’identifier des politiques culturelles de droite,
qui mettraient par exemple l’accent sur le patrimoine, et des politiques
culturelles de gauche, qui insisteraient davantage sur le spectacle vivant. Le
même constat est dressé par J. Aust, C. Crespy et A. Vézian dans les politiques
d’enseignement supérieur et de recherche, Claire Dupuy dans les politiques
d’éducation et Sylvain Barone dans les politiques ferroviaires. Au-delà de
ce clivage, les appartenances partisanes ne sont pourtant pas totalement
sans effet sur les produits de l’action publique régionale. L’appartenance
à un parti de droite éclaire par exemple certains soutiens, à une époque, à
l’école privée. L’appartenance au Parti communiste permet de mieux saisir
les contours et l’ampleur de certaines tarifications sociales dans les transports
régionaux. La variable partisane exerce donc une influence, mais sur des
segments bien précis de l’action régionale. Avec l’ancien mode de scrutin
(à la proportionnelle « intégrale »), des alliances étaient souvent nécessaires
pour dégager une majorité régionale, ce qui impliquait, dans une certaine
mesure, de gouverner au-delà des clivages partisans classiques. La réforme
du mode de scrutin introduite pour les élections de 2004 attribue une
prime majoritaire au parti arrivé en tête, permettant à ce dernier de se passer
d’alliances. Toutefois, plusieurs textes réunis ici indiquent que cette réforme
n’a guère changé la donne : les identités partisanes s’expriment toujours de
manière euphémisée et localisée.

Pourtant, il y a bien de la politique dans les politiques régionales. Tout
d’abord, l’empreinte des acteurs politiques est un constat largement partagé.
Certes, tous les secteurs ne sont pas investis de la même manière par les élus.
T. Berthet rappelle que la formation professionnelle, responsabilité majeure
des conseils régionaux en termes budgétaires, les intéresse paradoxalement
très peu. À l’inverse, des domaines relevant de la gestion quotidienne et/ou
réputés très techniques, comme les lycées et les transports collectifs, suscitent
un fort investissement de leur part. Pour le comprendre, il est intéressant
de reconstituer des carrières d’élus, comme le font J. Aust, C. Crespy et
A. Vézian, en revenant sur leur trajectoire professionnelle, militante et/ou
associative. L’intérêt des élus pour un secteur particulier est en même temps
ramené par les auteurs à sa rentabilité électorale et aux effets de légitimation
institutionnelle attendus. La quotidienneté, la visibilité, l’investissement
dans l’innovation et le savoir, la capacité à matérialiser par des réseaux un
territoire régional représentent d’importantes incitations à agir et à montrer
que l’on agit.

Les conseils régionaux sont des institutions très présidentialisées, ce
qui ne constitue pas une originalité dans l’univers des collectivités locales
françaises. Les « simples » élus et même les présidents de commission thématique n’ont qu’une influence marginale sur la conduite des affaires. Le
rôle effectif des élus se joue toutefois au-delà des positions officielles, se
définissant en grande partie dans les rapports entre le président de région,
son entourage immédiat (cabinet, direction générale des services) et le vice-président en charge du secteur. Ainsi, on voit à travers le cas des lycées, du
ferroviaire mais aussi de la démocratie participative que certains vice-présidents
se constituent un véritable leadership, alors que d’autres, y compris lorsqu’ils
sont des élus de stature nationale, se heurtent aux velléités du président et/
ou de son « état-major ».

La question du sens de l’action publique est elle aussi au cœur de la
variable politique. Ce sens prend racine, pour partie, dans des croyances
profondes sur ce que devrait être le monde, dans des habitus professionnels
ou partisans. Il se définit aussi dans les rapports des élus au territoire. Bien
que candidats, depuis 2004, sur des listes régionales (certes toujours réparties en sections départementales) concoctées par les formations politiques,
les conseillers régionaux demeurent des « élus du sol » [Alliès, 1989], ne
serait-ce que parce que ce mandat reste indissociable d’un ancrage territorial
renforcé par la pratique du cumul [Nay, 2002] [3] . Représentants d’une fraction
d’espace régional, ils le seront encore davantage avec la réforme territoriale
en cours dans la mesure où les conseillers territoriaux siégeant à la fois au
conseil général et au conseil régional seront élus au scrutin uninominal à
l’échelle d’un canton appelé à être redéfini. Le territoire d’implantation
infrarégional peut à cet égard renseigner sur les orientations spatiales prises
par les politiques régionales, comme S. Barone l’observe à travers le cas des
politiques ferroviaires. Au final, ainsi que le pointent plusieurs contributions, les politiques régionales prennent sens au carrefour entre les normes
d’action portées par les acteurs régionaux et celles définies par les autres
acteurs du secteur.

Par ailleurs, la politique se lit dans les rapports entre échelons territoriaux.
Dans son étude des contrats territoriaux, Anne-Cécile Douillet met en
lumière la manière dont cet outil a été utilisé par les acteurs régionaux pour
borner et aménager un territoire régional. Il s’agissait par là de mettre en
visibilité l’action des conseils régionaux par rapport à celle de l’État et des
conseils généraux. Dans une perspective également relationnelle, Alain Faure
met en cause l’autonomie du niveau régional en montrant comment les
autorités régionales pensent leur rôle en interaction avec d’autres niveaux,
en l’occurrence les métropoles, et à travers des évolutions de longue durée.
Ce rôle apparaît très gestionnaire dans le cas des politiques de transport
collectif à Lyon et en Rhône-Alpes alors qu’il est beaucoup plus symbolique
dans le cas des politiques des déchets à Naples et en Campanie. En France,
la réforme territoriale pourrait introduire certains changements de ce point
de vue. La mise en place de métropoles aux compétences élargies posera avec
encore plus de force, après 2014, la question des rapports région-métropole.
Quant à la (relative) spécialisation des compétences du département et de
la région et la création du conseiller territorial, elles ne seront pas sans effet
sur les rapports entre ces deux institutions.

Finalement, à travers l’action publique, cet ouvrage aborde la question
du pouvoir régional. Celui-ci, nous venons de l’évoquer, se définit de manière
relationnelle, notamment dans les rapports entre associés-rivaux territoriaux.
Il se construit en même temps selon des dynamiques plus substantielles. Les
politiques de transport et de développement local délimitent et matérialisent
l’espace sur lequel s’exerce ce pouvoir. Ce dernier est formaté par des conceptions variables de l’autorité qui prennent racines dans une histoire ancienne
qu’A. Faure voit resurgir dans le fonctionnement des arènes multiniveaux
(négocier l’action publique en Rhône-Alpes vs. incarner une identité collective
faite de relations individualisées en Campanie). De son côté, G. Gourgues
remet en cause l’idée selon laquelle la démocratie participative serait utilisée
de manière univoque par les institutions et les élus régionaux pour se légitimer et affirmer leur place face à d’autres acteurs. Les dispositifs participatifs
permettent en revanche de mettre en co-présence une pluralité d’acteurs
dans différents secteurs d’action publique voire de solliciter la population en
temps voulu. Cette analyse singulière de la citoyenneté régionale renseigne
à sa manière sur les évolutions du pouvoir à cette échelle.

La politique se laisse donc appréhendée sous des formes différentes :
influence des élus sur le contenu des politiques, définition du sens de l’action
publique, rapports entre collectivités locales, contours du pouvoir régional.
L’envisager ainsi dans sa complexité constitue un précieux antidote contre
toute lecture univoquement fonctionnelle, politicienne ou volontariste des
politiques régionales. Par ailleurs, la mobilisation de la variable politique
soulève, à côté de la différenciation intersectorielle, une seconde hypothèse
qui concerne cette fois-ci les différences interrégionales. Cette hypothèse
émergeait déjà de l’observation sectorielle. L’action publique ne se régionalise pas uniformément sur tout le territoire national. Les systèmes d’acteurs
ne véhiculent pas la même mémoire et ne fonctionnent pas de la même
manière selon les endroits. Mais la variable politique rend cette hypothèse
encore plus incontournable dans la mesure où elle est inextricablement liée
au territoire. Cela pose une question de méthode à laquelle la plupart des
contributions répondent par la comparaison interrégionale.






La région, un échelon singulier ?

Les politiques régionales gagnent à être analysées en soi. L’étude de cet
objet ne peut en effet se satisfaire des acquis de l’étude de la « territorialisation », des « changements d’échelles », de la « gouvernance territoriale » voire
du « local », qui masquent une immense diversité d’espaces et de phénomènes
[Pinson, 2010]. Il est intéressant de noter, à ce titre, qu’une bonne partie des
auteurs de cet ouvrage sont moins des « territorialistes » que des spécialistes
d’une politique sectorielle. Cette posture soulève certaines interrogations.
L’une des plus importantes concerne la singularité des politiques régionales :
celles-ci sont-elles des politiques locales « comme les autres » ?

On note tout d’abord un certain nombre d’éléments de convergence. La
logique des « blocs de compétences », qui n’ont du reste jamais été définis,
a dès le départ été vidée de son sens par la clause générale de compétence et
par l’investissement de champs d’intervention aussi larges qu’hétéroclites.
En dépit d’un « noyau dur » de responsabilités, les différentes collectivités
locales ont fait porter leurs efforts sur des domaines similaires. Par ailleurs,
l’administration de mission et les dépenses d’investissement ont pendant
longtemps forgé l’identité institutionnelle des conseils régionaux. Quelques
transferts de compétences plus tard, les frais de fonctionnement l’emportent
sur les dépenses d’investissement. Les responsabilités récemment héritées
conduisent les régions à gérer des personnels beaucoup plus nombreux et
moins qualifiés que les chargés de mission de catégorie A jusqu’alors emblématiques des administrations régionales (comme les personnels non-enseignants des lycées). Le discours sur la jeunesse institutionnelle des régions
offre de moins en moins de prise à l’observation. Anne-Cécile Douillet en
apporte une confirmation en notant que les contrats territoriaux ne sont plus,
comme par le passé, pensés par les régions comme des vecteurs d’affirmation
institutionnelle et territoriale face à l’État et aux départements. De son côté,
G. Gourgues estime que les régions sont moins les espaces d’innovation
que l’on a pu décrire à une certaine époque que des lieux où s’expriment
des dynamiques (en l’occurrence, l’organisation de flux politiques par des
dispositifs participatifs) que l’on trouve également à d’autres niveaux. Cela
le conduit d’ailleurs à se prononcer « contre une théorie de la région ».

À certains égards, l’échelon régional tend donc à se « normaliser ».
Néanmoins, les régions continuent de se singulariser par d’autres aspects.
Pour en prendre la mesure, il faut à nouveau être attentif aux variations
intersectorielles, qui conduisent par exemple E. Négrier et Ph. Teillet à parler
de « style » régional de politiques culturelles. Il est clair ici que la région se
distingue des modes d’intervention et de légitimation de l’État, mais aussi
des départements et des intercommunalités. Sa place dans l’organisation
territoriale la conduit notamment à jouer un rôle particulier en matière de
planification. Une longue série de sigles (avec un grand « S » pour « schéma »
et un grand « P » pour « plan ») témoigne de ce rôle : SRADT (aménagement et développement du territoire), SRIT (infrastructures et transports),
PRDF (formations), PRQA (qualité de l’air), PREDI (élimination des déchets
industriels), SRDE (développement économique), etc. Celui-ci n’est pas
propre à la région, mais les collectivités infrarégionales peuvent avoir à
prendre en compte, d’une façon ou d’une autre, ces documents dans leurs
propres interventions.

La région se singularise par ailleurs en restant un interlocuteur privilégié de l’État à travers le cadre de négociations du Contrat de plan, devenu
Contrat de projets, État-région (CPER) ; en constituant également l’échelon
de mise en œuvre des fonds structurels européens, même si ce sont plus
les préfectures que les conseils régionaux qui sont visés ici. L’évaluation des
actions mises en œuvre dans le cadre du CPER et de la politique régionale de
l’Union européenne a d’ailleurs contribué à une autre singularité de l’action
régionale qui est le développement de pratiques, voire dans certains cas
d’une culture, de l’évaluation des politiques publiques [Fontaine et Warin,
2000]. Enfin, la région des conseils régionaux ne doit pas faire oublier celle
de l’administration d’État. Or, l’État régional a été fortement renforcé par
les réformes de la déconcentration de 2004 et de 2008-2010. Ce niveau est
désormais le niveau de pilotage de droit commun des politiques de l’État
sur le territoire et le préfet de département est placé sous l’« autorité » du
préfet de région. Cette évolution, bien que silencieuse, tend à rapprocher
encore de la région le centre de gravité de l’action publique. Si les conseils
régionaux n’exercent pas le leadership dans tous les domaines, ils participent
à des espaces régionaux d’interactions de plus en plus stratégiques. La région
reste donc un échelon singulier de l’action publique, même si cette singularité
s’est largement recomposée depuis une dizaine d’années.

Que faut-il attendre, de ce point de vue, de la réforme territoriale en cours ?
Celle-ci jouera sans doute de manière ambivalente. Si elle est menée jusqu’au
bout, elle contribuera, avec l’élection du conseiller territorial à l’échelle d’un
canton élargi, à une désingularisation du personnel politique et de ses rapports
avec le territoire (et donc aussi avec les politiques publiques). De ce point de
vue, la région ressemblera davantage au département (cela vaut également
pour la parité hommes-femmes…). On renoue ici, d’une certaine manière,
avec la conception pompidolienne d’une région « départementalisée ». En
même temps, la réforme territoriale tend, à travers le conseiller territorial
voire à travers l’élaboration de schémas d’organisation des compétences et de
mutualisation des services, à « régionaliser » les politiques départementales
en favorisant les coordinations inter-niveaux et l’expression d’une vision
régionale au sein des arènes départementales. Il reste donc à savoir si ce
sont les considérations liées à l’action publique ou bien celles liées à la vie
politique qui l’emporteront.

On pourrait également attendre de la mise en cause de la clause générale
de compétence pour les conseils généraux et régionaux une resingularisation
des politiques conduites par chaque échelon, davantage centrées autour de
compétences spécialisées. Ce recentrage pourrait être favorisé par le « scénario
du verrouillage du pouvoir financier local » évoqué par M. Leroy dans cet
ouvrage. De ce point de vue, la région pourrait bénéficier de marges d’action
un peu plus favorables que le département. En effet, les dépenses non-obligatoires ou à compétence non-exclusive représentent 27 % des dépenses des
régions et 18 % de celles des départements [Portal, 2010]. En réalité, il est
fort probable que les départements et les régions continueront à agir lorsque
l’intérêt local le justifiera à leurs yeux selon l’idée ancienne de coexistence
du principe de liberté et du principe d’attribution par la loi de compétences
matérielles [Némery, 2010]. La loi du 16 décembre 2010 le permet parfaitement, sous réserve que la décision soit exprimée par une « délibération
spécialement motivée » et que la compétence ne soit pas confiée à une autre
autorité publique, « ce qui n’est rien d’autre que la définition traditionnelle
de la clause générale de compétence » [Marcou, 2011, p. 60]… Prenant
appui sur ce levier juridique, des dynamiques d’institution ne manqueront
certainement pas de s’exprimer par la voix d’exécutifs qui auront à cœur de
singulariser leur territoire et leurs interventions.

La régionalisation de l’action publique ne correspond pas à un sens de
l’histoire particulier. Une analyse sectorielle des politiques européennes nous
enseigne que des tendances à la « déseuropéanisation » sont à l’œuvre en
France dans certains domaines, comme l’agriculture [Smith, 2008a]. De la
même manière, des tendances à la « dérégionalisation » ne sont pas à exclure.
Celles-ci pourraient prendre la forme d’une recentralisation rampante. Ce
pourrait être l’un des effets de la remise en cause, par l’État, du pouvoir
financier des collectivités locales évoquée plus haut. Ce pourrait être l’une
des conséquences de la Révision générale des politiques publiques (RGPP)
engagée en 2007. L’évaluation/contrôle croissant exercé par le niveau central
et la réduction des moyens et des effectifs affectés aux services déconcentrés
de l’État pourraient durablement affaiblir les échelons intermédiaires, même
si elle pose surtout la question de la fin de l’État départemental [Epstein,
2011]. Pour l’heure, cependant, le scénario de la recentralisation semble
loin d’être joué. Si l’administration d’État tend à se « verticaliser », parfois
pour mieux « gouverner à distance » pour reprendre l’expression de Renaud
Epstein, les collectivités disposent encore de capacités d’action substantielles.
Une « dérégionalisation » pourrait également être en germe dans la réforme
territoriale avec la « cantonalisation » de la vie politique locale et la possible
« métropolisation » de certaines politiques régionales. Plus encore que le
précédent, ce scénario relève pour l’heure de la politique-fiction. Les régions
n’ont en effet pas dit leur dernier mot. Mais elles sont, comme elles l’ont
rarement été, à la croisée des chemins. À ce titre, une approche sociologique
des politiques régionales est plus que jamais indispensable. Celle-ci permettra d’analyser comment les cartes sont redistribuées secteur par secteur et
comment se recomposent les rapports entre compétition politique et action
régionale ; en bref, de décrypter le sens de la régionalisation « à la française ».




Organisation de l’ouvrage

Ce volume se décompose en trois parties. La première traite du « noyau
dur » de l’action des régions (lycées, formation professionnelle, TER). Toutes
les régions ne s’approprient pas ces compétences de la même manière, mais
toutes se sont appuyées sur elles pour développer de véritables politiques
sectorielles. Ces politiques correspondent à ce que l’on pourrait appeler leur
« cœur de métier ». La deuxième partie s’intéresse aux politiques régionales
situées au-delà du strict champ de compétences des conseils régionaux,
dans des espaces dominés par d’autres acteurs institutionnels (politiques
d’enseignement supérieur et de recherche, politiques culturelles, politiques
de développement local). La troisième et dernière partie propose une série
d’éclairages transversaux. Il y sera en particulier question de régionalisation
et de logiques de territorialité en France et en Europe, de rapports entre
régionalisation et métropolisation, de finances régionales et de démocratie
participative. L’ouvrage s’achève par une double conclusion permettant de
mettre en perspective et en débat les différentes contributions. Avec les
introductions de chacune des trois parties, ce diptyque peut être lu comme
une contribution à l’analyse comparative (intersectorielle) des politiques
régionales.





 
 


                            Notes du chapitre
                        

[1] ↑ Ou, devrions-nous dire, pourrait entrer en vigueur en 2014 car le Parti socialiste s’est
engagé à revenir sur cette réforme s’il remportait les élections de 2012.

[2] ↑ Il rassemble, pour l’essentiel, des textes qui ont été présentés lors d’une journée
d’étude organisée à Montpellier le 29 janvier 2010 par le Centre d’études politiques de
l’Europe latine (CEPEL), l’Association française de science politique (AFSP) et l’université
Montpellier 1.

[3] ↑ Le taux de conseillers régionaux « cumulards » élus en 2004 et en 2010 est relativement
stable, oscillant autour de 60 %. Pour la mandature actuelle, une enquête récente indique
que 58 % d’entre eux bénéficient d’un mandat municipal (13,2 % d’un mandat de maire),
35,2 % d’une délégation intercommunale, 4,3 %, d’un mandat de conseiller général et moins
de 2 % d’un mandat parlementaire [Marchand, Marrel et Troupel, 2011].
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En délibérant, le Parlement régional adopte les textes normatifs régissant le service de santé, l’éducation, le financement des collectivités locales, le développement économique, l’organisation des transports,
le logement et l’urbanisme, toutes politiques territoriales relevant de sa
responsabilité quant à leur définition et leur organisation et non des assemblées parlementaires nationales. Sommes-nous en France ? Non, en Écosse.

La conception et la ratification d’un accord culturel entre différentes
régions de part et d’autre d’une frontière étatique sont de la responsabilité
non de l’État central mais des autorités régionales directement concernées.
Sommes-nous en France ? Non, en Belgique.

En vingt ans, le total des dépenses publiques relevant de décisions du
gouvernement central est passé de 90 % à moins de 50 %. Sommes-nous
en France ? Non, en Espagne.

La Constitution affecte aux régions l’essentiel du pouvoir normatif, législatif comme réglementaire, en définissant de manière limitative et restrictive
les capacités législatives de l’État central unitaire ou fédéral. Sommes-nous
en France ? Non, mais en Allemagne ou en Italie.

L’impôt sur le revenu est prélevé à hauteur de 50 % de son produit par
le Parlement régional. Sommes-nous en France ? Non, en Catalogne.

Le souhait de l’État central de modifier législativement telle ou telle action
publique ou la définition de sa position par rapport aux projets de directives ou de règlements en voie d’élaboration par la Commission de l’Union
européenne font l’objet d’une concertation régulière et institutionnalisée
au sein d’une conférence interrégionale où se retrouvent les présidents de
région et les ministres compétents. Sommes-nous en France ? Non, en Italie.

Si un conflit de nature normative oppose l’État central et les entités régionales qui le composent, il revient à l’instance nationale chargée de contrôler
la constitutionnalité des actes juridiques de se prononcer ? Sommes-nous en
France ? Non, mais dans chacun des États qui l’entourent.

Multiplier de tels exemples, diversifiés géographiquement comme thématiquement, ne pose aucun problème, mais n’est nullement nécessaire. Ce qui
vient d’être présenté en ouverture de la présente réflexion, même rapidement
esquissé, fait déjà ressortir la singularité conceptuelle, institutionnelle et
fonctionnelle de la France au sein de l’Union européenne en matière de
décentralisation et de régionalisation. Singularité, mais aussi étrangeté car
ce constat découle non d’une analyse effectuée peu de temps après l’amorce
du processus de décentralisation et de régionalisation en 1982, mais d’une
appréhension des réalités présentes, près de trente ans après le début du
processus politique annoncé par Pierre Mauroy, alors Premier ministre, à la
tribune de l’Assemblée nationale, le 8 juillet 1981, comme devant aboutir
à modifier profondément les relations entre l’État et ses collectivités territoriales, afin d’aboutir à « l’enracinement de l’unité de la République dans
la diversité et l’autonomie de ses collectivités ».

Dans le discours qu’il prononça à Lyon le 24 mars 1968, le général de
Gaulle affirmait que « l’évolution générale porte, en effet, notre pays vers un
équilibre nouveau. L’effort multiséculaire de centralisation, qui fut longtemps
nécessaire pour réaliser et maintenir son unité malgré les divergences des
provinces qui lui étaient successivement rattachées, ne s’impose plus désormais. Au contraire, ce sont les activités régionales qui apparaissent comme les
ressorts de sa puissance économique de demain… ». Et pourtant, quarante
ans après, la réalisation de cette vision n’est toujours pas devenue l’option
politique retenue pour organiser l’articulation d’ensemble des pouvoirs publics
en France. Où en est-on alors ? Pourquoi ? Et que faire ?




Gestation et confusion

Le retour sur le passé n’est pas sans éclairer le présent.


Un lent processus de création

Depuis les propositions régionalistes du programme de Nancy (1865)
et celles de la commission extraparlementaire sur la décentralisation
(février 1870), à laquelle participaient Jules Ferry et Lucien-Anatole Prévost-Paradol, préconisant une certaine régionalisation des institutions administratives et politiques françaises, la gestation de la « région » fut lente,
parfois chaotique, mais toujours inspirée par une même préoccupation :
doter la France d’un espace territorial mieux adapté par sa configuration et
sa superficie que le département, pour favoriser la définition et la réalisation des politiques publiques d’importance, notamment dans le domaine
économique et en matière d’aménagement du territoire.

Dès 1906, Georges Clemenceau, à Draguignan, appelait de ses vœux
une réorganisation des collectivités locales françaises fondée sur la prise en
considération des réalités économiques et spatiales du territoire. En 1917,
Étienne Clémentel, ministre du Commerce et de l’Industrie dans le cabinet
Clemenceau, conçut un découpage territorial reposant sur la création de
dix-sept puis vingt « régions » regroupant les chambres de commerce et
visant à redéfinir, dans un contexte de reconstruction, les liens entre l’État
et les acteurs économiques. En 1947, Michel Debré avait suggéré que l’on
crée quarante-sept « grands départements », idée transformée en 1960 en
la proposition formulée par François Perroux de dessiner sur le territoire
hexagonal dix grandes régions. En 1952, deux industriels, les frères Voisin,
créent, à la suite de la parution de l’ouvrage de Jean-François Gravier intitulé « Paris et le désert français », la conférence pour l’action économique
et le développement de l’aménagement du territoire en France, mêlant responsables économiques et hommes politiques, qui donnera ultérieurement
naissance, avec René Pleven, Pierre Pflimlin et Eugène Claudius-Petit au
Conseil national des économies régionales et de la productivité. En 1955
et 1956 sont élaborées des « programmes d’action régionale » en vue de
promouvoir « l’expansion économique et sociale des différentes régions »
(décret-loi du 30 juin 1955) et des « régions de programmes » sont conçues
avant que naissent les « circonscriptions d’action régionale ». 1963 voit la
création par l’État des Commissions de développement économique régionales (CODER), composées d’élus et de représentants socioprofessionnels
et chargées d’éclairer les décisions de l’État en matière de développement
régional et 1964 celle des préfets de région à la tête de vingt-et-une circonscriptions d’action régionale.

Après le discours prononcé à Lyon, en 1968, par le général de Gaulle et
l’échec, le 27 avril 1969, du projet référendaire mêlant de manière quelque
peu confuse la réforme du Sénat et la création de régions au statut de véritables
collectivités territoriale, la loi du 5 juillet 1972, tout en prenant acte de la
votation négative intervenue en 1969, relance, certes plus modestement,
l’idée de région en créant les Établissements publics régionaux (EPR) dont
le pouvoir délibératif est confié à un conseil régional, le pouvoir exécutif
appartenant – comme au niveau départemental – au représentant de l’État
qu’est le préfet. Bien que simple établissement public, à compétence limitativement déterminée par la loi, l’EPR va progressivement affermir son identité
et déployer ses activités, notamment en Provence-Alpes-Côte d’Azur avec
Gaston Defferre, en Nord-Pas-de-Calais avec Pierre Mauroy, en Midi-Pyrénées
avec Alain Savary et en Franche-Comté avec Edgar Faure, à tel point que le
gouvernement de Raymond Barre élaborera, en 1981, treize décrets ayant
pour objectif d’accroître par voie réglementaire les compétences des EPR,
trop strictement encadrés par la loi de 1972, notamment dans les domaines
économique, social, et culturel. Enfin, avec l’arrivée de la gauche au pouvoir,
la loi du 2 mars 1982 puis la première élection au suffrage universel direct
des conseillers régionaux en 1986 transforment radicalement l’institution
régionale, lui conférant tout à la fois le statut de collectivité locale à part
entière et la clause de compétence générale qui fait la force de cette catégorie d’institutions politico-administratives, deux qualités ultérieurement
reconnues au niveau constitutionnel par la modification de la rédaction de
l’article 72 de notre texte fondamental.

Telles sont les principales étapes, temporellement égrenées, de la lente
mais constante (dans les deux sens du terme : permanente chronologiquement, similaire institutionnellement) apparition, puis création et évolution
de l’idée et enfin de l’institution régionale en France.

Mais, à la fin du siècle dernier, malgré les différents transferts de compétence – intervenus en 1983, 1985 et 1986 – de l’État vers les régions, plusieurs
années d’inertie politique – notamment sous le gouvernement de Lionel
Jospin – enrayèrent ce processus en obscurcissant l’image institutionnelle
et fonctionnelle de la région qui, décriée car mal connue, fut critiquée et
taxée d’institution superfétatoire, compliquant le « mille-feuille » territorial.
Les effets de cette inertie furent aggravés par la crise de légitimité qui affecta
les conseils régionaux du fait des conséquences désastreuses, en 1992 et en
1998 – absence de majorité dans nombre de conseils régionaux, élection
de présidents avec l’appui des élus du Front national –, du mode de scrutin
adopté en 1985 (élection à la proportionnelle sur listes départementales).




Une situation ambiguë

Malgré les réformes décidées et les changements opérés, la réalité politique et administrative observée depuis la première élection au suffrage
universel direct des responsables régionaux enseigne que la liberté d’action
des régions en France n’est pas encore un principe directeur de l’organisation
des pouvoirs publics de la République. Bien plus, la régionalisation, année
après année, s’est essoufflée, a peiné, voire s’est souvent rétrécie face à un
État qui, multipliant les procédures faussement contractuelles et déployant
au maximum sa capacité normative, a enserré les responsables politiques
régionaux dans un lacis législatif et réglementaire et dans un maquis décisionnel lui permettant de récupérer peu à peu ou de conserver l’essentiel
du pouvoir, allégé dans ses contraintes de gestion et de financement, dans
les domaines de compétences apparemment perdus.

La révision constitutionnelle de mars 2003, portant sur l’article 72, est
à la décentralisation ce que fut la Charte octroyée de 1814 à la Révolution :
une reconnaissance a minima des acquis antérieurs – le texte adopté, à la
sémantique floue et sans aucune portée institutionnelle ou fonctionnelle,
entérinant tout simplement les évolutions déjà actées législativement en 1982
et en 1992 et déjà fortement concrétisées administrativement. Le nouvel
article 37-1 de la Constitution et la loi organique relative à l’expérimentation, d’application peu évidente et délicate, autorisent à tous les stades du
processus le retour des contrôles d’opportunité, donc de la tutelle abrogée
depuis 1982, et leur mise en œuvre rendrait encore plus illisible la répartition des compétences entre les pouvoirs publics. Un exemple ? Lorsque les
régions Alsace et Bretagne souhaitèrent « expérimenter » en définissant des
politiques régionales dans le domaine de l’eau, l’État s’y opposa au motif…
que ces expérimentations ne seraient pas conformes aux règles et aux normes
en vigueur sur l’ensemble du territoire !

L’économie générale de la loi organique du 29 juillet 2004 relative à
l’autonomie financière des collectivités territoriales laisse, elle aussi, rêveur
– les notions, mal définies au surplus, de « ressources propres » et d’« autonomie financière » étant pondérées par le concept de « part déterminante »
et s’appliquent non aux collectivités elles-mêmes, mais à chacune de leurs
« catégories » ! Et l’option présidentielle de suppression de la taxe professionnelle, annoncée concomitamment, ne pouvait que vider rapidement
cette loi de toute réalité.

Enfin, les transferts de compétences organisés par la loi du 13 août 2004
relative aux libertés et responsabilités locales, ne font que prolonger, dans le
cadre de procédures juridiques et financières d’une complexité et d’un pointillisme inouïs, sans innovation fonctionnelle et surtout sans réorganisation
institutionnelle, ceux réalisés depuis 1983 – avec à la clef la perspective d’une
augmentation considérable des transferts de charges non compensés, que
le transfert partiel et alambiqué de la TIPP (Taxe intérieure sur les produits
pétroliers) ne règle pas. Par ailleurs, les régions se sont vues retirer, au lendemain de mars 2004, un certain pouvoir économique au départ envisagé. Le
transfert complet de la formation professionnelle a eu lieu parallèlement à la
diminution importante de la DGD (Dotation générale de décentralisation)
spécifique au bénéfice d’un fonds national d’apprentissage. L’affectation
aux départements et aux régions des postes d’ATOS (personnels administratifs et techniques de l’Éducation nationale) théoriquement ouverts dans
les collèges et les lycées s’est seulement soldée par le versement des crédits
ayant permis au cours des trois dernières années de rémunérer les agents
réellement en fonction, en nombre nettement inférieur à celui des postes
budgétaires ouverts. Autre exemple fort significatif, lui aussi, de cette attitude
centralisatrice : pour décentraliser la gestion des ports autonomes, l’État en a
modifié l’appellation, les transformant en « ports d’intérêt national » tout en
conservant la tutelle des deux établissements portuaires les plus importants.

Surtout, ce fatras législatif – la longueur de ce dernier texte normatif
dépasse les 100 pages de Journal officiel ! – a été conçu sans vue d’ensemble,
sans schéma institutionnel, sans véritable option politique. Aussi, malgré la
réforme du mode de scrutin régional intervenue avant les élections de 2004,
permettant de doter la liste politique arrivée en tête d’une majorité stable
au sein du conseil régional, la région, institutionnellement confortée, reste
politiquement mineure.

Pourquoi en est-il ainsi ? Si le choix de réorganiser la répartition du pouvoir au sein de l’État entre le « centre » et la « périphérie » est éminemment
politique – car il renvoie fondamentalement à la conception que l’on a de la
répartition des missions et des fonctions publiques entre les différents représentants de la Nation issus du suffrage universel direct –, si donc l’option de
décentraliser les responsabilités publiques est bien plus et autre chose qu’une
réforme administrative, encore faut-il que sa traduction organisationnelle
ne contredise ou ne bride pas la réalisation du projet politique adopté. Or,
à la lumière de l’expérience, il est clair que l’absence de dessin institutionnel
soutenu a handicapé la réalisation du dessein politique retenu.

Le brouillard institutionnel et le brouillage fonctionnel rendent aujourd’hui la définition et la gestion des politiques publiques compliquées administrativement, lourdes fonctionnellement et illisibles démocratiquement.
État-régions, élus-citoyens, fonctionnaires d’État-fonctionnaires régionaux :
après un peu plus de vingt-cinq ans de décentralisation, la confusion, l’irrésolution et parfois la suspicion marquent les relations que ces différents
couples entretiennent entre eux.






Réactions et oppositions

Heurté, controversé, fait d’avancées et de reculs, ce parcours, au cours
duquel l’idée puis la réalité de région ont progressivement émergé, est loin
d’être achevé et d’avoir abouti à une solution satisfaisante quant à la répartition entre l’État et les régions des pouvoirs de définition et de réalisation
des politiques publiques d’envergure.


La résistance du jacobinisme

Instable, au sens chimique du terme, le dispositif institutionnel français
actuel hésite toujours entre deux conceptions de l’État : celle qui est réticente
à l’idée de conférer une légitimité et des responsabilités au tissu territorial
et celle qui souhaite n’impartir au niveau central des pouvoirs publics que
les seules responsabilités réputées vraiment nationales. Cette situation qui
perdure place la France en porte-à-faux par rapport à la plupart des autres
États de l’Union européenne, au sein desquels les responsabilités politiques
confiées par la société aux pouvoirs publics sont pour l’essentiel assumées
à trois niveaux : l’État central, de grandes collectivités de type régional ou
assimilé et les communes.

Le débat sur la décentralisation, qui projette dans le temps et dans l’espace
une conception rénovée des relations complexes entretenues au sein d’une
structure étatique entre son centre et sa périphérie, est fondamentalement
de nature politique. La conception de l’orientation à retenir, la définition
des solutions à organiser, supposent et exigent, quel que soit le régime
politique et a fortiori dans le cadre d’un État démocratique dans ses finalités
et républicain dans ses modalités, une vision claire de l’origine du pouvoir
comme des raisons et des conditions de son partage. À la question : « Faut-il
décentraliser et comment ? », la réponse n’est pas, ne saurait être simplement
administrative, bureaucratique ou managériale. Il ne s’agit pas d’affecter des
rôles, d’impartir des compétences, comme dans le cas de la déconcentration, mais de définir la nature et la portée du pouvoir conféré aux différents
niveaux électifs institutionnels par le suffrage universel, dont notre actuelle
Constitution rappelle qu’il est source de tout pouvoir. Aussi ne faut-il jamais
quitter le registre politique lorsqu’on s’interroge sur la décentralisation…

Par rapport à cette interrogation, la réponse, politique donc, peut naturellement varier idéologiquement d’un extrême à l’autre, d’une centralisation
exacerbée au fédéralisme débridé, en n’omettant pas les situations intermédiaires : une centralisation assouplie par la déconcentration et une décentralisation plus ou moins déployée. Or, face à cette question et considérant les
possibles solutions, la France a toujours apporté la même réponse : quel que
soit le moment historique considéré, quel que soit le régime concerné, quel
que soit le courant politique en responsabilité, de la monarchie absolue à la
République « une et indivisible », la centralisation, transcendée par le concept
de l’État central jacobin, fut constamment la réponse (ou l’arrière-fond de
la réponse) adoptée politiquement et organisée administrativement. Aux
édits royaux instituant – comme l’écrivit ultérieurement Tocqueville – une
tutelle sur les actes des responsables territoriaux succéda, à l’orée de la période
révolutionnaire, l’adoption d’une philosophie politique de même nature : en
effet, la loi du 22 décembre 1789 affirma que « le principe constitutionnel
sur la distribution des pouvoirs administratifs est que l’autorité descende du
Roi aux administrations de départements, de celles-ci aux administrations
de districts, et de ces dernières aux municipalités à qui certaines fonctions
relatives à l’administration générale pourront être déléguées ». Puis, aux
missi dominici de la Convention mettant fin à la brève période de respiration
territoriale inspirée par la Constituante, fit suite, avec efficacité, la loi du 28
Pluviôse an VIII instituant le corps préfectoral, c’est-à-dire, selon Chaptal,
créant « une chaîne d’exécution… sans interruption du ministre à l’administré, qui transmet la loi et les ordres du gouvernement jusqu’aux dernières
ramifications de l’ordre social avec la rapidité du fluide électrique » (sic).

Dans ce cadre, toujours selon Chaptal, les assemblées territoriales placées « au-dessous de la ligne d’exécution, qui veillent aux intérêts de tous,
maintiennent la justice dans l’administration elle-même et, n’en gênant dans
aucun cas la marche rapide, forment une partie passive de l’administration,
donnant leur opinion sur l’État et les besoins du département ». Après des
décennies d’Empire ou de Monarchie restaurée, la République renaissante
ne modifia guère cette approche politique en adoptant, en 1871, un statut
départemental plaçant le conseil général sous la tutelle du préfet, puis, en
1884, une loi sur la liberté communale quelque peu réduite aux acquêts. Et
lorsque cette République a accru, au milieu du XXe siècle, son caractère et
sa capacité technocratiques, un de ses analystes, Roger Grégoire, put écrire,
en 1951, que « l’État (était) le détenteur de cette vérité qu’il (était) seul à
pouvoir promouvoir sous le nom d’intérêt général ».




La région à mi-gué

Face à ces données, l’impulsion donnée en 1982 pour promouvoir un
nouveau modèle d’État – « la France a eu besoin d’un pouvoir fort pour
se faire, elle a aujourd’hui besoin d’un pouvoir décentralisé pour ne pas se
défaire » disait François Mitterrand –, relayée par les lois de 1983 et de 1985
relatives aux transferts de compétences de l’État vers les collectivités territoriales, amplifiée par la loi sur l’administration territoriale de la République en
date du 6 février 1992, a incontestablement modifié le vocabulaire normatif
français, en l’enrichissant de deux termes, ceux de « décentralisation » et de
« subsidiarité » – qu’il ignorait antérieurement –, et bouleversé les structures
politiques et administratives territoriales.

Mais si la capacité d’intervention d’une collectivité est tout naturellement
affaire d’institutions et de compétences administratives et juridiques, elle est
aussi et surtout une question de légitimité politique, légitimité politique qui
manque toujours aux régions françaises alors qu’elle structure et caractérise
fortement les entités régionales ou assimilées des États autour de l’Hexagone.

L’institution régionale française est même parfois ironiquement considérée
car, dit-on, les régions françaises seraient trop petites pour pouvoir vraiment
assumer des responsabilités politiques de nature… régionale comme dans
les autres États européens. Ce n’est pourtant pas l’essentiel : le territoire des
régions belges n’est pas immense, certains Länder allemands sont moins vastes
et moins riches que nombre des régions françaises et il en est de même pour
nombre des vingt régions italiennes ou des dix-sept communautés autonomes
espagnoles ; l’Écosse ne couvre que 9 % du territoire du Royaume-Uni et
regroupe un peu moins de six millions d’habitants, soit une population à
peu près équivalente à celle de la région Rhône-Alpes ; toutes les régions
d’Autriche sont plus petites que l’Alsace ; la région Centre couvre 70000 km2
alors que la Vénétie n’en comprend que 18000, la Lombardie 24000 et la
Catalogne 32000 ; trois millions d’habitants peuplent l’Aquitaine et seulement
600000 la Navarre ; aux États-Unis, l’État du Maine a moins d’habitants
que le département du Val-de-Marne et quarante États américains en ont
moins que la région Île-de-France.

Par ailleurs, en termes de produit intérieur brut par habitant et sur la base
d’un découpage européen, l’écart entre le territoire le plus pauvre et le territoire
le plus riche, pour une base 100 en moyenne européenne en 2005, est de
75 à 200 en Allemagne (moyenne nationale : 120), de 70 à 135 en Espagne
(moyenne nationale : 105), de 65 à 135 en Italie (moyenne nationale : 105)
et de 50 (Guyane) à 170 en France (moyenne nationale : 115). Ces données
ne font en rien apparaître une situation géographique et économique des
territoires régionaux français telle qu’elle interdirait, par manque de surface
géographique, démographique et économique, de développer les potentialités
et les fonctionnalités de l’institution régionale comme dans d’autres États.

Aussi, cette option n’est pas fondamentale, au sens où elle ne constitue pas
l’indispensable condition à toute évolution privilégiant le niveau régional en
France. En effet, l’important n’est pas la surface cadastrale d’une collectivité
territoriale, mais sa surface fonctionnelle, c’est-à-dire l’ampleur et la réalité
des responsabilités en matière de définition et de réalisation des politiques
publiques qui lui sont confiées.






Actions et appréciations

À la confusion des options, des institutions et des missions qui caractérise
la situation présente s’ajoute, malgré l’ampleur du bilan, celle de l’opinion.


Un bilan remarquable

Souvent méconnu, le bilan des régions, se greffant sur celui des établissements publics régionaux (1973-1985) et se déployant au long de quatre
mandatures successives (1986-1992, 1992-1998, 1998-2004, 2004-2010),
est pourtant impressionnant.

Il faut tout d’abord s’arrêter sur le bilan des établissements publics régionaux même si cette première concrétisation d’une institution régionale
pilotée par des élus au sein d’un conseil délibératif ne fut juridiquement
qu’un établissement public et non une collectivité territoriale d’une part, et,
d’autre part, ne marqua de son empreinte par ses interventions les territoires
régionaux que durant quelques années seulement, de 1974 à 1981 puis dans
une période transitoire en attendant l’élection au suffrage universel direct des
conseillers régionaux, de 1982 à mars 1986.
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